
PROVISIONS POUR CHARGES

Fiche pratique - 01

1 Montants des charges locatives de la der-
nière régularisation

2 Budget prévisionnel annuel des charges 
locatives pour l’année à venir

3 Montant des provisions mensuelles de 
l’année écoulée

4 Montant des provisions mensuelles pour 
l’année à venir

Qu’est-ce que les provisions pour charges ?

Ce sont des estimations des dépenses d’entre-
tien et de fonctionnement de votre résidence et 
de votre logement pour un an.  

Pour calculer le montant mensuel des provi-
sions, nous nous basons sur la régularisation de 
charges précédente et les dépenses de l’année 
en cours. 

Les provisions sont à verser tous les mois en 
même temps que le loyer.

Une fois par an, un décompte de régularisation de 
charges fait le bilan entre les frais réellement enga-
gés et les provisions versées. (cf. Fiche pratique 
02 - Décompte de régularisation de charges).

Comment lire son avis de nouvelles provisions ?

Les charges qui concernent votre lo-
gement : consommation d’eau, chauf-
fage, contrats d’entretien des équipements 
(chauffage, VMC, robinetterie...).

Les charges qui concernent votre rési-
dence : nettoyage et éclairage des parties 
communes, entretien des espaces verts, 
entretien des ascenseurs, taxe d’enlève-
ment des ordures ménagères...

Loyer et charges 

Le budget prévisionnel des provisions pour 
charges prend en compte certaines évolutions 
économiques (variation du coût de l’énergie, 
taxes...) et les changements pouvant intervenir 
dans votre immeuble.

En cas de modification du montant des provi-
sions pour charges, vous recevez un avis de 
nouvelles provisions au mois de janvier.

NB : Si votre consommation individuelle d’eau 
est comprise dans vos charges, elle ne figure 
cependant pas sur l’avis de nouvelle provi-
sions.
Toutefois chaque début d’année, son montant 
est réévalué sur l’avis d’échéance en fonction 
du prix du m3, puis en cours d’année après la 
régularisation de charges en fonction de votre 
consommation réelle d’eau consommée.

Qu’est-ce qu’un avis de nouvelles provisions ?
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